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Vu t'arrêté nO 70 du 22 janvier 1929 règlementant les opé Indemnité spéciale du Togo

rations des bureaux, des postes. télégraphes et téléphones 

gérés par les· gares du chemin de fer du Togoj 
 < , 

Sur la proposition du directeur du chemin de fer et du ARRETE No 341 fixant le taux de l'indemnité spéCiale 
chef du serVlce des postes et télégraphes; du T ago aa personnel européen. ' 

Le êOi1seil d'administration entendu i 

LE GOUVERNEUR DES COl.,ÔNlES, 


OFFI!:::ifR DE L-\ LÉOlON D'HONNEUR,,ARRETE: 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, '. 

ARTICLE PREMIER. - Des agence~ postales sont Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les allributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Tcrgo; )',ouvertes aux gares de Pagala et Blita à compter du 

Vu le décret du 2 marS 1910 sur' la solde et les accessoire;; 1er juillet 1934, 
de solde du personnel colonial, ensemble tous actes modifica
tifs ,subséquents, notamment le décret du Il septembre 1920; 

ART. 2. - Les chefs de gare de ees l'Ocalités s'Ont Vu l'arrêté du 1er avril 1932 fixant les taux des indemnités 
de zone, spécia1e du Togo et de cherté de vie; .,' 

nommés gérants des agences postales qui, seront 
. Vu l'arrêté du 20 novemàre 1932 fixant les taux des indem'l"ouvertes: , 

nUés de zone et spéciale du Togo à partir du 1er jan'Vicr
10 - aux communications téléphoniques officielles; 1933; , 

20 aux çommunieations télégraphiques officielles 
 Vu l'arrêté du 1er mai 1933 réduisant de' 10 o/Q le taux de 

certaines indemnités;et privées; , 
Vu l'arrêté du 5 janvier 1934 maintenant provisoir:emeht30 - aux correspondances ordinaires et recomman,.. 

les taux des indemmtés. de zone, spéciale du, Togo et de 
dées qu'elles soient officielles ou privées; cherté de vic pour l'année 1934; 


40 - à I<i vente des titI}bres-p'Oste. • 
 Vu leS nécessités budgétaires; 

L!! c6Jl~eil d'administration entendu;


ART.~. - L:e prése,ntarrêté sera enregistré, ,~~' 
1-', 
• niqué et publié partout 'Où besoin sera. ' .. "'C' " ' ARRETE: 

Lomé, le 21 jùin"f '" ARTICLE' PREMIE~. - Les taux de l'indemnité spéciale 
du ,Togo allouée au personnel civil et militaire hors 

BOURGINE. ,..'II. cadres 'et assimilés sont fixés de la façon suivante, à ' " 

compter du 1er il1il1et 1934 : 

" , .".. 
, -,.

, 

, ECHELLE •1 

DES 

1 

; TRAn'E)1Ero;'rs DE PRItsEXCE 
-, "-1' 

au~dessQus de 17,000 . , 

de 17.000 il 26,999 
de 27,000 à 29.999 

1 

'1,, au-dessus de 30,000 
! • 

~". 

'Le traitement s'entend de la solde de présence an· ,1 

nuelle brute, m,iljoré s'il y a .lieu des suppléments ou 

f; 1 MARIÉ '.> 

feml1~e auCÉül*"E 
. ~.... . Territoire' 

, ,', "'" 
~ 

' 

4,00 5,60 
3,50 4,50 
3,00 3,00 

néant néant_,J 


MA~~ Il 
fenl1UC etenfants 

au Territoire' if
" .; 

"1-,
7,00 , ' 

5,50 i 

3'0:J
néa~~ 

" 

compléments. i:lê'llPlde spéciaux, à l'exception toutèfois 'I~RRETE No 342 réglementant les congés ·'~/UUl.elS dlt
du supplément~o!onial. ' l, personnel indigène des cadres IO~tIlIX du Togo.

ART. 2. - ,J..a réduction de 10 % appliquée aux 

anciens taux de l'indemnité spéciale du Togo .est consi· . LE GOUVERNEL'R DES COLO)lIES, 


dérée comme étant incorporée dans les I)ouvéâttx taux, 1; OffiCIER r;>E t.A ';-!!:QlON O'HONNEliR j 


COMMISSAlgE DE LA RÉPUBLIQUE,ART. 3, - L'indemnité 'spéciale du Togo all'Ouée au • 
" 

Il, personnel européen du T.i>gb est supprimée à compter Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQllS 

du 1Cl janvier 1935. 
 et les 'pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 règlant à nouveau le statut du
ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, commu· personnel civil dts cadres locaux indigènes du Togo, a Pexccp" 

. tion du personnel des travaux publics et du chemÎn de fer, et niqué et publié partout 'Où besoin sera. 'r,,'" 

., ~l 1 • 
 notamment l'article 18j ~ 

Lomé, le 21 juiri 1934. Vu Parreté d~ 1er mai -1934 règlant le statut du personnel 
des cadres locaux indigènes des travaux publics, de la T., S. F. 

"BOURGINE. , des chemins de fer et du wharf du Togo et l1otauimcl\t 
l'article 4;" • 

Personnel des cadres indigènes 
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, \ru l'arrêté dû 20 déçe~bre 1929' portant règlement sur le Vu l'arrêté du 29 juin 1926 réglementant les allocations 
'régime d~s_. d~piacements du personnel j~digène en ,s~rvice accordées aux jeunes métis résidant dans le Territoire r 

dans le terrItOIre du Togo et les actes "qUl l'ont modifie ou 

~omplété; - ~ 
 Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune~mb:te 

de Lomé;
LI! conseil" d 1admilJ.istratioll entendu; 

. Vu l'arrêté du 27 octobl"c 1933 réorganisant l'enseignement 
officiel au Togo;, . 

ARReTE: 

le eonseil d'adminjstration entendu; 


• AI(TICLE PREMIER. L'article 18 de l'arrêté du 24 

mâts' 1934 susvisé est abrogé et remplacé par les 


AR~ETE :.dispositions suivantes: . 
« Des congés annuels de trente jours avec traitement 

-!peuvent être accordés en une fois, par décision du " A~'1CLE PREMIER, - Les jeunes métis résidant au 
Commissaire de la République, aUX agents des cadres Togo sous mandat frariçais peUVel)t recevoir de l'admi
locaux indigènes, après avis. de leur chef de service. nistration du' Territoire des allocations sous la forme 

({ L'obtention de ces congés est subordonnée à d'indemnités menSUelles versées. aux personnes qui 
'l'acéomplissement d'une période minimum de présence en ont la charge et l'entretien. 
effective 'd'une année, sans permission, ni congé d'au
cune sorte. ART. 2. - Les taux de ces allocations mensuelles 

({ Des autorisations exceptionnelles d'absence avec sont ainsi fixés: 
traitement, d'une durée inférieure à trente jours, peu
vent être accordées par le Commissaire de la Républi
que. 

« Le droit à un congé annuel ne sera acquis, P!II le.s 
bénéficiaires <le ceS autorisations exceptionnelles 

- d'absence, qu'après une année de services effectifs,., 'à .,'. 
partir de la date de reprise de fondions ». 

« Lorsque pour des raisons de service, le bénéfice"" 
du congé annuel aura été refusé auX agents des cadrés' 
locaux indigènes, ceux-ci pourront obtenir un congé 
calculé· à raison d'un mois par année de présence effec
tive depuis l'octroi de la dernière permission, les frac
tions d'an!1ée n'entrant pas en com"te pour le calcul 
de la durée du ,l\lQngé », III , 
. .. . ,*,~:., 


ART. 2. - Les dispositions d'u plie~èilt<;-I!~rêté sont 

Ji. ,." ..... ' , '. 

applIcables au personnel de tous Jes "ëaçJxes locaux 
indigènes du Territoire. 

• 
ART. 3. - Le prése!)t arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1934. 

BOURGINE. 

, 

Allocations aux métis 

AR.R.ETE No 343 portitllt réglementation lIouIlelle des 
allocations accordées aux jeu.n.es métis résidmlt rla/lS 
le, Territoire' et en fixant. le taux. 

LE OOUVERNEUIl DES COLONIES, 

. OffiCIEl{ nE LA LÉOiON n'HONNEUR, 

tOMMISSAIRE DE LA RÉPll~LIQUE, ii 
~. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~s pouv.oir.s dl,!. CommÎssait:e "de ,la ~épub1ique au Togo; 

, 


Dé Q11 10 anR , :, .• 20. 
~...,....... 
 l· 

De fi à 15 ans ...':"~:~:}~~"~~ .' '4ô(~: 60< 

L;;;;;;;;iiiOiii____~=""""===~_J 
ART. 3. - A partir de l'âge de,6 :Ws, l'allocati,on 


n'est,versée que sur le vu d'un certificat du directeur 

, dù' centre scolaire attestant que l'enfant a fréquenté 

régulièrement durant le mois une école de l'enseigne
ment officiel ou privé, ou qu'il en a été emp,êché pour 
cause de maladie ou de force majeure dûment cons
tatée. 

L'alloca!i<>n est payée pour le temps des vacances 

scolaires. 


-' 
t 

AI(T. 4. - Toutes dispositions antérieures contraires 

au présent arrêté sont àbrogées. ., 


(X'. 5.•- Le présent arrêté qui aUra son effet à ART. 


compter du 1er juHlet\:1934 sera enregistré, commu

niqué et publié partout où' ,besoin sera. 


Lomé, le 21 juin 1934_ 

1 
Métis ell.t~ctenU$ 

par .les MisllioflS et 
Méds 

elltretenus' 
: les "établissements 

l'nI" les familles. : public!! ou prh'és. 

<'6-. 
15 franes. 20 franes. 
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